
Conditions de mise à disposition des tests rapides d'orientation diagnostique antigéniques 
marqués CE sur auto-prélèvement nasal pour la détection de la covid-19 

 

1. Formation des personnes habilitées à distribuer et à superviser les tests rapides d'orientation 
diagnostique antigéniques marqués CE sur auto-prélèvement pour la détection du SARS-CoV-2 ou à 
réaliser le prélèvement nasal : 

Les personnes appelées à distribuer ou à superviser l'utilisation des tests rapides d'orientation 
diagnostique antigéniques marqués CE sur auto-prélèvement pour la détection du SARS-CoV-2 
suivent, préalablement à toute activité, une formation proposée par l'Ecole des hautes études en 
santé publique. 

Une formation complémentaire est requise pour les personnes titulaires des titres et diplômes 
mentionnés aux articles 1er et 2 de l'arrêté du 9 février 2007 fixant les titres et diplômes permettant 
d'exercer les fonctions d'animation et de direction en séjours de vacances, en accueils sans 
hébergement et en accueils de scoutisme et par les personnes mentionnées au dernier alinéa de 
l'article R. 227-9 du code de l'action sociale et des familles, appelées à effectuer le prélèvement nasal, 
le test et la lecture du test rapide d'orientation diagnostique antigénique du virus SARS-CoV-2 sur 
prélèvement nasal sur des enfants âgés de six à onze ans. Elle est proposée par un ou plusieurs 
organismes désignés par le directeur général de l'agence régionale de santé ou par un professionnel 
de santé mentionné au 1° du V de l'article 25 du présent arrêté. 

Les mentions suivantes doivent figurer dans l'attestation délivrée aux personnes ayant suivi cette 
formation complémentaire : 

ATTESTATION DE FORMATION COMPLEMENTAIRE « TROD SUR PRELEVEMENT NASAL » 

« Vu l'article 29 de l'arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de crise sanitaire, 

« L'attestation de formation complémentaire nécessaire pour effectuer le prélèvement nasal, le test 
et la lecture des tests rapides d'orientation diagnostique antigénique du virus SARS-CoV-2 sur 
prélèvement nasal sur des enfants de six à onze ans est délivrée à : 

« M./Mme 

« Né(e) le à 

« Fait à, le 

« Structure ou personne habilitée à assurer la formation : 

« Le responsable de la formation (qualité, signature et cachet) : 

« La personne formée : Je soussigné(e), (nom, prénom), avoir suivi la formation complémentaire « 
TROD sur prélèvement nasal ». 

(signature) » 

 

2. Accueil des personnes faisant l'objet d'un dépistage par test rapide d'orientation diagnostique 

antigénique marqués CE sur auto-prélèvement nasal pour la détection du SARS-CoV-2 par les 

personnes ayant reçu la formation complémentaire mentionnée au 1 : 

• recueillir préalablement le consentement libre et éclairé de la personne ou de son responsable 

légal, l'informer sur la conduite à tenir en cas de résultat positif ou négatif ; 
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• s'assurer que la personne n'est pas symptomatique ou contact à risque et informer les 

représentants légaux des avantages et des limites du test de détection antigénique du virus 

SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal et des éventuels tests complémentaires à réaliser ; 

• délivrer des informations et des conseils adaptés sur l'utilisation du test, à la fois sur l'auto-

prélèvement, la réalisation du test et l'interprétation des résultats, en fonction de la personne à 

prélever et, notamment, pour l'usage chez les enfants âgés de six à onze ans, pour lesquelles 

le prélèvement, la réalisation et la lecture du test doivent être réalisés par une personne ayant 

réalisé la formation complémentaire à cet effet prévue au 1 de la présente annexe ; 

• tout évènement indésirable doit être signalé sans délai au directeur général de l'agence 

régionale de santé territorialement compétente. 

3. Locaux et matériel en vue de la réalisation des tests sur place : 

• locaux adaptés pour assurer la réalisation du test comprenant notamment un espace en plein-

air ou un espace suffisamment grand et pour lequel une aération est possible, de manière à 

ce que les personnes qui se testent soient éloignées les unes des autres d'une distance de 

plus de deux mètres ; 

• localisation de la réalisation du test dans un endroit calme et adapté au sein des accueils pour 

enfants ; 

• existence d'un point d'eau pour le lavage des mains ou mise à disposition de solution hydro-

alcoolique ; 

• conditions de température et d'humidité compatibles avec les conditions de conservation des 

tests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal, mentionnées par 

le fabricant ; 

• matériel et consommables permettant la protection de la personne distribuant les tests de 

détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal et la désinfection des 

surfaces en respectant la norme de virucide 14476 ; 

• les tests négatifs placés sous emballage est évacué dans les ordures ménagères, les tests 

positifs doivent être placés sous double emballage et stockés pendant 24 heures avant leur 

élimination par la filière des ordures ménagères ou immédiatement si une poubelle spécifique 

pour les déchets d'activité de soins à risques infectieux est disponible. 

 

Source : 
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